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Article 2:

Tous les pêcheurs ont obligation de remettre systématiquement à l'eau toutes les espèces capturées
citées dans l'article 1.

Article 3:

Sur l'ensemble de la Vieille Loire, la pêche au vif ou au poisson mort (manié ou non) est interdite. Pour la
recherche des carnassiers, seule la pêche aux leurres est autorisée.

En dehors de la fermeture générale des carnassiers, du dernier dimanche de janvier exclu jusqu'au dernier
dimanche d'avril inclus, et afin de préserver la reproduction de l'espèce . Black-bass, un maintien de

l'interdiction de la pêche des carnassiers est instauré du dernier dimanche d'avril au 30 juin inclus.

Article 4:

Cette pratique particulière sera effective pour les années 2026 à 2027, dans le respect des périodes
d'ouverture précisées dans l'article 3.

Article 5:

L'arrêté nº 58-2022-12-05-00008 du 5 décembre 2022 instituant une pratique de pêche particulière de la

pêche du black-bass en < no-kill », du sandre, de la perche et du brochet en « no-kill »,sur l'ensemble de la

vieille Loire, commune de DECIZE du 1r janvier 2023 au 31 décembre 2027 est abrogé.

Article 6:

Les dispositions du présent arrêté peuvent être déférées au tribunal administratif compétent par toute
personne intéressée par le projet, c'est-à-dire ayant un intérêt pour agir, dans un délai de deux mois à

compter de la date de la notification du dit acte ou de sa publication collective.

Le recours peut être déposé devant le tribunal administratif de Dijon via l'application « télérecours

citoyens », accessible par le site internet: www.telerecours.fr.

Article 7 :

- la secrétaire générale de la préfecture de la Nièvre,
- le maire de la commune de DECIZE,

- le directeur départemental des territoires de la Nièvre,
- le chef du service départemental de l'office français de la biodiversité,
- le colonel, commandant du Groupement de gendarmerie départemental de la Nièvre,

- le président de la fédération départementale des associations agréées pour la pêche et la protection du

milieu aquatique de la Nièvre,

deainsi que tous les agents assermentés ou commissionnés pour la police de la pêche sont chargés
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la
Nièvre et affiché à la mairie de DECIZE.

22 DEC. 2025
Fait à Nevers, le

Le chef du bureau des milieux aquatiques et axe Loire,

Olivier PRUDHOMMEAUX


